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Des enfants diagnostiqués très 
tardivement 

Des parcours diagnostiques chaotiques 
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Autisme
• stabilisé entre 18 et 30 mois 

Autres TND

• variable selon le trouble 

• Retard de diagnostic semblable pour l’ensemble des TND 

TDAH

Bien trop peu

• repérés 

• diagnostiqués. 
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• Rassurant

• « il prend son temps »

• Culpabilisant

• « un problème d’éducation

• d’environnement »

Discours alterne 

• manque d’outils de repérage 

• une fois le doute

• énoncé à la famille

• nécessité d’engager 

• des bilans 

• des interventions précoces 

largement démunies
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Des premières lignes



Des bilans 

qui ne sont pas faits, 
peu coordonnés dans le cadre d’une 

évaluation pluridisciplinaire

Des parents auxquels on renvoie 

« troubles de l’attachement »
sans prise en compte et sans investigation 

d’autres pathologies ou options

prise en charge  pas la mieux appropriée au regard du profil 

dépendant de sa « porte d’entrée » 
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Des deuxièmes lignes : 

peu coordonnées, des pratiques parfois inadaptées



• Diagnostic : fonctionnel, nosographique, étiologique 

• Orientation ne prend pas en compte les besoins

Une pluridisciplinarité peu respectée

• ni suffisamment précoces

• ni mises en œuvre au regard du diagnostic fonctionnel / nosographique

• ni réévaluées suffisamment

Des interventions qui ne sont 

• accès aux interventions adaptées aux besoins particuliers des enfants

• comptes rendus de bilan et d’intervention, non donnés aux familles 

• des parents souvent écartés des séances 

• des interventions pas mises en œuvre dans les milieux  de vie de l’enfant : 
crèche, école, domicile

Des droits insuffisamment respectés
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Des inégalités sociales accrues 

• accès aux bilans et interventions précoces 

• non prise en charge par l’assurance maladie 

• psychomotriciens, 

• ergothérapeutes 

• psychologues libéraux 

• des parents obligés de cesser leurs activités professionnelles 

• un accès aux droits MDPH long, complexe et parfois inadapté

Absence de guidance pour les parents 

• Pendant la période diagnostique 

• Ou après

Des informations préoccupantes voire le placement des enfants : 

• En l’absence de diagnostic : troubles attribués à des défaillances parentales ; 

• Des diagnostics erronés

• malgré le diagnostic, faute de reconnaissance de celui-ci par les institutions ou structures  
(professionnels de santé, école, ASE, justice) 

• Choix du parent d’un autre mode de prise en charge

09/06/2020 Conférence Interventions précoce et Plateformes- Delphine Corlay 8



Un nouveau droit 

Un nouveau mode d’organisation

Des exigences inédites de qualité des 
pratiques 
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La stratégie nationale pour l’autisme au sein des TND permet de puis 2019 

Le financement par l’assurance maladie 

Des bilans et intervention précoces des professionnels libéraux : 
Ergothérapeute Psychomotricien Psychologue
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Un financement national sur l’ONDAM soins de ville : 

• pour les enfants entre 0 et 6 ans révolus pendant 12 mois voire 18 mois .

Le forfait «bilan et interventions précoces», 

• s’appliquant aux psychologues, ergothérapeutes et psychomotriciens, 

• comprend la partie bilan ou évaluation 

• un minimum de 35 séances d’interventions de 45 minutes, chacune à réaliser sur cette 
période de douze mois. 

Le nombre, la durée et la fréquence des séances 

• pourront varier pour s’adapter aux capacités de l’enfant et correspondre aux 
recommandations de bonnes pratiques. 

Ces forfaits s’entendent comme incluant 

• la rédaction des comptes rendus de bilan et d’intervention 

• les temps de coordination avec la plateforme, 

• ainsi que les coûts de déplacement quel que soit le lieu d’exercice. 
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Un guide de repérage des écarts

Des facteurs de haut-risque TND

Des comportements particuliers

Dans 4 ou 5 domaines

Tous les médecins de première ligne seront responsabilisés : PMI, médecin 
généraliste, pédiatre, médecin scolaire, etc. 

Le financement de la consultation de bilan et de la consultation de suivi dans le 
cadre d’un avenant à la convention

Un formulaire d’adressage unique.

Les professionnels de la petite enfance seront sensibilisés spécifiquement
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La responsabilisation et le pouvoir d’agir des 1ères lignes



Obligations de délais  

Obligation de respect du choix du parent : par rapport aux structures d’accueil ou 
au forfait 

Obligation de respect des recommandations de bonnes pratiques professionnelles 

Obligation d’organisation de réunion de synthèse et de transmission 
des comptes rendus 

Obligation de pluri-professionnalité
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Des obligations de la plateforme et des lignes 2 coordonnées 



Des obligations d’application des 
recommandations de bonnes 
pratiques professionnelles : 

par les lignes 2

Professionnels libéraux :  contrats -
plateformes = contrôler l’application

Des obligations de transmission des comptes rendus aux familles.

Mise en œuvre de guidance parentale 

Création  d’un  parcours de soins et d’accompagnement des enfants 
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Des porteurs de plateformes  

• Conscients des enjeux 

• Qui créent des outils complémentaires  

• Des 1ères lignes qui se saisissent de l’outil de repérage 

• Des professions libérales attentives mais un délai de signature assez long : passage 
de partenaires de bonne volonté à une systématisation

Des ARS en soutien et très mobilisées

Des territoires extrêmement divers :

• En termes de RBPP : une mobilisation par capilarité, à bas bruit

• Densité médicale variable 

• Des géographies complexes : urbaines à très rurales 

Passer de prescriptions nationales à un échange de bonnes pratiques locales
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Les plateformes sont des 
plateformes TND et non 
autisme/TND : 

Tous les troubles du neuro-
développement

Caractériser les interventions / 
Troubles

Il ne s’agit pas d’un diagnostic, 
il s’agit de prendre en compte tous les écarts inhabituels de 
développement. 

L’étayage sera à 
adapter en fonction 
du profil de l’enfant : 

Travail de réseau : des intervenants qui 
se connaissent peu ou mal

Travail des médecins coordonnateurs 
pour affiner les analyses
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Définir l’expertise spécifique des psychologues : 

• Un groupe de travail réunit psychologues experts des différents 
troubles et représentants syndicaux ;  

• Des travaux fructueux interrompus par le confinement mais qui 
doivent reprendre. 

Une profession aux débouchés très divers…

…et à l’organisation spécifique en matière de TND
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• Des psychologues qui ne pratiquent que les bilans ; 
• Des psychologues qui procèdent à la fois aux bilans et aux 

interventions  
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Le décret n°2018-1297 du 28 décembre 2018 relatif au parcours de bilan et 
intervention précoce pour les troubles du neuro-développement, prévoit, au 
R2135-2, III – « Pour les professionnels de santé mentionnés aux articles 
L.4331-1 et L.4332-1 du présent code et les psychologues, le parcours peut 
inclure les prestations suivantes : 

 - […]

 - 3° Pour les psychologues : d’une part une évaluation qualitative et
quantitative des compétences développementales de l’enfant et, si
nécessaire, des tests neuropsychologiques complémentaires ciblant
des secteurs spécifiques du développement cognitif et socio-
communicationnel, d’autre part, pour les psychologues qui détiennent
une expertise spécifique définie par arrêté des ministres chargés de la
santé et de la sécurité sociale, des interventions précoces en lien avec
l’ensemble des évaluations fonctionnelles disponibles ».



Respect des recommandations de bonnes pratiques propres à 
chaque trouble 

La connaissance des cadres théoriques, méthodologiques et  
psychométriques sous-jacents ; la capacité à les intégrer dans une 
démarche d’intervention tenant compte de l’enfant dans ses 
différents milieux de vie. 

L’annexe au présent arrêté permet au psychologue d’indiquer 
les approches et outils maîtrisés ainsi que son parcours 
professionnel et de formation
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Prestations d’un psychologue qui propose un programme 
individualisé d’intervention fonctionnelle sur la base de 
l’évaluation initiale



Champ principal d’expertise du psychologue selon les 
classifications internationales validées

Acquisition de l’expertise : précision des diplômes  

Engagements du psychologue pour l’acquisition d’expertises 
supplémentaires et complémentaires 
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Outils maîtrisés par le psychologue pour la population cible 
(enfants de 0 à 7 ans) : le terme outil est utilisé dans cette annexe en 
référence à l’ensemble des méthodes, programmes, approches



Définir l’articulation entre bilans et interventions 

• Dans un contexte où le psychologue qui procède au bilan n’est pas forcément 
celui qui intervient 

• Si des bilans complémentaires apparaissent nécessaires 

Définir le nombre de séances et une éventuelle intensité

Un consensus sur le contenu de l’arrêté mais des tarifs à négocier
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• Des propositions visant à un nombre de séances allant de 12 à 35 
• Sur une période de temps à définir



Une construction qui devra tenir compte de 
l’expérience acquise sur le 0-7

…mais nécessite aussi de 
prendre en compte les 
différences : 

de repérage (souvent à l’école); 

de besoins : les enfants n’ont pas les 
mêmes âges, ni les mêmes troubles ; 

de construction du parcours

Un chantier nouveau, qui doit s’articuler avec 
une meilleure structuration du parcours TDAH. 
Et des enjeux qualité
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Carnet de repérage
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Carnet de repérage
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Gladys MONDIERE, Dr en psychologie, 
coprésidente de la FFPP

Benoît SCHNEIDER, Pr de psychologie, 
coprésident de la FFPP
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Autisme et troubles 
du neuro-développement : le 
bilan psychologique en question



juil. 2017

Lancement de la 
concertation pour le 
4e plan autisme

sept. 2017

Invitation faite à la 
Ffpp de participer à 3 
groupes de travail et 
au Comité de 
pilotage

avr. 2018

Lancement de la 
Stratégie Autisme

juil. 2018

Arrêté portant
nomination des 
membres du Conseil 
national des TSA et 
TND, nomination de 
la Ffpp (Gladys 
Mondière)

déc. 2018

Décret relatif au 
parcours de bilan et 
intervention précoce

avr. 2019

Arrêté relatif au 
contrat-type pour les 
professionnels de 
santé et les 
psychologues

juil. 2019

Instruction relative à
la mise en œuvre des 
plateformes de 
coordination et 
d’orientation dans le 
cadre des parcours de 
bilan et intervention 
précoce des enfants 
de moins de 7 ans 
présentant des 
troubles du neuro-
développement

déc. 2019 – févr. 
2020

Avancée sur l’écriture
de l’arrêté définissant
l’expertise des 
psychologues pour 
les interventions 
précoces



Décret de décembre 2018 :

« Pour les psychologues : d’une part une évaluation qualitative et 
quantitative des compétences développementales de l’enfant et, 
si nécessaire, des tests neuropsychologiques complémentaires 
ciblant des secteurs spécifiques du développement cognitif et 
socio-communicationnel, d’autre part, pour les psychologues qui 
détiennent une expertise spécifique définie par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, des 
interventions précoces en lien avec l’ensemble des évaluations 
fonctionnelles disponibles ». 



Les 3 groupes de travail de la préparation du 4e plan

Le groupe de travail sur le guide d’évaluation pour 
les médecins

Le groupe de travail sur le bilan précoce



Pascale PLANCHE, Pr de Psychologie, 

Université de Brest
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Autisme et troubles 
du neuro-développement : le 
bilan psychologique en question



Il s’agit d’un dispositif de repérage 
des écarts inhabituels de 
développement pour les enfants de 
0 à 7 ans.      

Il permet d’orienter les enfants à 
risque de troubles du neuro-
développement vers une plateforme 
de coordination. 

Le but est d’engager les bilans et 
l’intervention coordonnée de 
professionnels (psychologues,  
ergothérapeutes, psychomotriciens, 
orthophonistes ..etc..) sans attendre 
la stabilisation d’un diagnostic. 







La construction de la grille en tranches d’âge avec 
un algorithme de cotation qui permet de valider 
ou pas l’entrée de l’enfant dans le parcours de soin



Exemples de signes d’alerte

Signes d’alerte à 6 mois 

(2 « non » dans 2 domaines différents)

➢Motricité globale, contrôle postural et 
locomotion 

 Tient sa tête stable sans osciller (attendu à 
4 mois) : oui / non 

 Tient assis en tripode, avec appui sur ses 
mains :  oui / non

➢ Langage oral 

Tourne la tête pour regarder la personne qui 
parle : oui / non 

 Vocalise des monosyllabes : oui / non 

Signes d’alerte à 5 ans  

(3 « non » dans 2 domaines différents)

➢Cognition 

 Décrit une scène sur une image 
(personnages, objets, actions) : oui / 
non 

 Compte jusqu’à dix (comptine 
numérique) :  oui / non 

➢ Socialisation 

 Connaît les prénoms de plusieurs de 
ses camarades :  oui/  non 

 Participe à des jeux collectifs en 
respectant les règles :  oui / non





Rémunération des prestations :

120 €  évaluation qualitative et 
quantitative des compétences 
développementales de l’enfant

300 €   évaluation qualitative et quantitative des compétences 

développementales de l’enfant incluant des tests neuropsychologiques 
complémentaires ciblant des secteurs spécifiques du développement cognitif 

et socio-communicationnel

Les prestations visées pour les psychologues: une évaluation qualitative et 
quantitative des compétences développementales de l’enfant et, si nécessaire, 

des tests neuropsychologiques complémentaires ciblant des secteurs spécifiques 
du développement cognitif et socio-communicationnel

Objectif : Le présent contrat a pour objet de fixer les modalités de collaboration 
du professionnel libéral au parcours de bilan et intervention précoce pour les 

troubles du neuro-développement organisé par la plateforme.



Tests 
psychométriques : 

WISC, WPPSI, K-ABC 
…

Bilan psychomoteur des très 
jeunes enfants : type BL-R

ADOS, ADI-R, VINELAND, 
ECSP….

Réflexions et 
questionnements



Flexibilité Interrogation

Formation aux 
outils

Nécessité de la 
parution du 

second arrêté 
sur les 

interventions 
précoces des 
psychologues



Le titre unique

La pluralité des approches

• La question du tarif des consultations

Le respect de la profession et de son niveau de 
compétence

• Autonomie

• Actualisation des connaissances

• Choix des outils: les tests, le bilan, le compte-rendu...

La déontologie

• L'allongement des études

• Les remboursements

• La responsabilité de la profession

Un contexte
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